
Le Président, assisté des Membres du Conseil d’Administration, préside l’Assemblée et expose la situation morale de l’Association.


Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée.


Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement des membres sortants. L’élection se fera à bulletin secret.


Ne devront être traitées, lors de l’Assemblée Générale, que les questions soumises à l’ordre du jour.


ARTICLE 12 :  Assemblée Générale Extraordinaire


Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des Membres Adhérents, le Président peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire pour modifier les statuts et ainsi procéder de la façon suivante :


Convocation


Vote


Pouvoir (suivant les modalités prévues à l’Article 10)


ARTICLE 13 :


Un règlement Intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration qui le fait alors approuver par l’Assemblée Générale.


Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’Association.


ARTICLE 14 :


En cas de dissolution par les deux tiers au moins des Membres présents à l’Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à l’Article 9 de la Loi du 1er juillet 1901 et du Décret du 16 août 1901.





Le Président et les Membres du Bureau.


Le Président


M. Jean-Claude BABIN�
Le Secrétaire Général


M. Frédéric BAROLLET�
Le Trésorier


M. Thierry STAHL�
�






ARTICLE 8 :


Les ressources de l’Association comprennent :


Le montant des droits d’entrée et des cotisations.


Les subventions de l’Etat, des départements et des communes.


Les dons des autres Associations et de leurs sympathisants.


Les dons des Membres Bienfaiteurs.


ARTICLE 9 :  Conseil d’Administration


L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration de 3 à 12 membres qui sont élus pour 6 années par l’Assemblée Générale. Les Membres sont rééligibles. Le renouvellement du Conseil d’Administration se fera par tiers tous les 2 ans.


Le choix des administrateurs constituant les 2 premiers tiers se fait par tirage au sort. SEULS PEUVENT VOTER LES ADHERENTS A JOUR DE LEUR COTISATION AVANT L’ASSEMBLEE.


Les postes de Président,  Secrétaire Général et Trésorier  seront réservés aux parents d’enfants atteints de la malformation du Naevus Géant Congénital et aux patients ayant atteint la majorité.


Parmi les 9 autres postes restant à pourvoir, toujours par des parents d’enfants atteints ou des adultes concernés, 2 postes pourront exceptionnellement être occupés par des personnes dont la qualité professionnelle apportera un soutien à l’Association.


Le Bureau est composé par :


Un Président


S’il y a lieu, un Vice-Président


Un Secrétaire Général et, s’il y a lieu, un Secrétaire Adjoint


Un Trésorier et, si besoin est, un Trésorier Adjoint


En cas de poste vacant, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses Membres. Il est procédé à leur remplacement définitif à la prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des Membres ainsi désignés prennent fin à l’époque où devait normalement expirer le mandat des Membres remplacés.


ARTICLE 10 :  Réunion du Conseil d’Administration


Le Conseil d’Administration se réunit une fois au moins tous les six mois, sur convocation du Président ou sur demande du quart de ses Membres.


Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du Président est prépondérante.





ARTICLE 11 :  Assemblée Générale Ordinaire


L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les adhérents de l’Association à quelque titre qu’ils y soient affiliés. L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit chaque année.


Les Membres de l’Association sont convoqués par les soins du Secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.





STATUTS


Statuts modifiés par l’Assemblée Générale du 23 Septembre 2006





ARTICLE 1 :


Il est fondé entre les Adhérents aux présents statuts, une Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901 ayant pour titre :


« ASSOCIATION DU NAEVUS GEANT CONGENITAL»





ARTICLE 2 :


Cette Association a pour but :


D’INFORMER


DE SOUTENIR ET D’AIDER LES FAMILLES


    DANS LEURS DEMARCHES.


ARTICLE 3 :


SIEGE SOCIAL :
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Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration. La ratification par l’Assemblée Générale sera nécessaire.


ARTICLE 4 :


L’Association se compose de :


Membres d’Honneurs


Membres Bienfaiteurs et Donateurs


Membres Actifs ou Adhérents


ARTICLE 5 :    Admission


Pour faire partie de l’Association, il faut être agréé par le Bureau qui statue.


ARTICLE 6 :    Membres


Les membres d’Honneur sont dispensés de cotisation.


Sont Membres Bienfaiteurs, les personnes qui versent des donations annuelles.


Sont Membres actifs, ceux qui ont pris l’engagement de verser une cotisation annuelle fixée chaque année à L’Assemblée Générale.


ARTICLE 7 :    Radiation


La qualité de Membre se perd par :


La démission


Le décès


La radiation prononcée par le Conseil d’Administration, l’intéressé ayant été convoqué à se présenter soit devant le Bureau pour fournir des explications ou en Assemblée Générale, ou par lettre avec accusé de réception.








